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Bonjour,
 
Voici en pièce jointe les compléments d’information demandés par la commission lors de l’audience
publique. Vous y trouverez une fiche d’information sur les techniques de stabilisation de la rive
préconisée par le ministère ainsi que l’importance du système racinaire pour la stabilité des rives,
une fiche technique sur la stabilisation des rives, un extrait du guide des bonnes pratiques en
matière de stabilisation des rives, un tableau énumérant les CA émis et les demandes reçues sur le
tronçon à l’étude de la rivière Lorette (Annexe 1) ainsi qu’un tableau des inspections effectuées
(Annexes 2).
 
Je porte également à votre attention que la direction de l’expertise hydrique a, dans le cadre de son
contrat avec la Ville de Québec pour la mise à jour des cotes de crues, fait des profils de la rivière
Lorette. En octobre 2005 (à la suite de l’événement d’inondation), les techniciens du CEHQ (à la
demande de la Ville de Québec) sont allés relever 10 sections de la rivière à des endroits où des
sections avaient déjà été relevées lors de la réalisation de l’étude de zones inondables de 1990.  La
comparaison des profils de 1990 et 2005 illustrent bien la diminution de la section d’écoulement par
le remblayage de la rivière. Toutefois, nous ne pouvons pas mentionner que ces remblais ont été fait
avec ou sans autorisation puisque ce n'était pas le mandat. Nous pouvons, par contre, affirmé que le
ministère n’a pas émis de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 pour quelconque remblais
en rivière dans le secteur commercial tel que mentionné dans le document Réponse CA et le tableau
de l’annexe 1. Ces documents appartiennent à la Ville de Québec donc la commission devra
s’adresser à cette dernière pour obtenir plus ample information.
 
Bonne journée!
 
 
Isabelle Nault, biol., M.sc. Eau
Coordonnatrice – Projets de barrage et de centrale énergétique
Direction de l'évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) G1R 5V7
 
Téléphone: (418) 521-3933, poste 7250
Télécopieur: (418) 644-8222
isabelle.nault@mddelcc.gouv.qc.ca
Site internet: www.mddelcc.gouv.qc.ca
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1) Orientations privilégiées par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques en matière d’aménagement des bandes riveraines.

On doit prioriser la technique la plus susceptible de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive.

Le Guide d’interprétation de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (PPRLPI), recommande la végétalisation des rives par l’ensemencement ou la plantation des végétaux à des fins anti-érosives, de biodiversité ou paysagères. 

Pour être pleinement efficace, la bande riveraine doit comporter trois strates de végétation, diversifiées en âges et en espèces et constituées par les herbacées, les arbustes et les arbres. Les herbacées protègent surtout la surface du sol, alors que les arbres et les arbustes assurent une protection plus étendue et plus en profondeur. Les parties aériennes des végétaux sont en effet très efficaces pour diminuer la vitesse du courant et la puissance érosive de l’eau lors des crues. Par ailleurs, la flexibilité des espèces arbustives riveraines leur permet de survivre dans des conditions difficiles, notamment en s’ajustant aux dommages causés par la neige, les glaces ou les matériaux charriés par l’eau.

En revanche, le gazon est à éviter. Souvent associé à l’absence d’arbustes et d’arbres et au remblai des rives, il contribue progressivement à la détérioration des plans d’eau, entraînant parfois une eutrophisation accélérée, c’est-à-dire un vieillissement prématuré des lacs ou des cours d’eau.

Les techniques de stabilisation les plus susceptibles de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive comprennent toutes celles qui utilisent les végétaux comme matériaux de base. Selon leur degré de complexité, les techniques de stabilisation végétale peuvent être regroupées en deux catégories : la végétalisation des rives (ensemencement, plantation, bouturage) et le génie végétal (fascine, fagot, plançon, etc.). 



2) Détermination de l’implantation d’un enrochement végétalisé ou de végétaux

Végétalisation des rives

La végétalisation des rives est une technique de stabilisation à l’aide de végétaux, qui est utilisée pour prévenir ou pour corriger des problèmes d'érosion peu importants. La plantation sera toujours utilisée en complémentarité avec d'autres techniques et se fera exclusivement dans la partie supérieure des pentes et sur le replat.

La technique de stabilisation naturelle des rives à l’aide de végétaux consiste à implanter des espèces herbacées et arbustives sur le talus à protéger, en choisissant les espèces les mieux adaptées en fonction des caractéristiques du sol récepteur, des conditions auxquelles elles peuvent être soumises (inondations prolongées, glaces, sels, etc.) et de l'aspect visuel désiré à long terme.

La première étape dans le cas d'une stabilisation naturelle consiste à s'assurer que la pente du talus est stable. Des pentes fortes sont plus difficiles à stabiliser et nécessitent parfois des techniques de pointe. Dans la plupart des cas, on choisira une pente qui se marie bien avec les rives naturelles, de part et d'autre de la portion de rive à stabiliser, en évitant si possible d'aménager des pentes supérieures à 1 : 2 (1 vertical : 2 horizontal). Si nécessaire, on adoucira la pente du talus en retirant une quantité de matériaux au haut du talus.

Un substrat rocheux constitue également une contrainte à considérer pour l’implantation d’une rive végétale (Lachat, 1994).

Enrochement végétalisé

Lorsque les conditions sont difficiles, notamment dans le cas d’une rive en pente forte et lorsque l’espace est restreint, il peut être justifié d'utiliser des moyens mécaniques. Les moyens mécaniques de stabilisation des rives sont des ouvrages constitués de matériaux solides (pierres) capables de résister aux forces érosives actives (vagues, courants, glaces, etc.).

Le couvert végétal avec enrochement combine la protection mécanique de l'enrochement et la protection végétale des arbustes. Cette forme de protection permet de bien stabiliser la rive tout en lui redonnant son caractère naturel. 

Enrochement

Avant d’opter pour un enrochement, on doit regarder la possibilité de réaliser un enrochement végétalisé.

Cette technique est utilisée lorsque le talus en érosion est partiellement inondé, même en période d’étiage et où, de toute façon, les végétaux utilisés en stabilisation ne peuvent survivre. 

L’enrochement est également utilisé à la base de talus riverains affectés par une érosion sévère. On doit l’utiliser jusqu’au niveau où l’implantation d’une végétation riveraine est possible. À ce niveau, on privilégiera une technique simple de végétalisation. 

Cette technique requiert certaines précautions lorsqu’elle doit être utilisée en milieu argileux à cause de la plus faible capacité portante du sol.

3) À quel moment est-il opportun de mettre des arbres dans la bande riveraine

Il est recommandé de le faire uniquement sur le replat du terrain, ou sur un talus en pente faible, à cause de leur poids et de leur port imposant qui les rendent plus vulnérables au déracinement. La stabilisation naturelle des rives met d'abord l'accent sur les plantes herbacées et sur les arbustes, mais les arbres sont essentiels pour redonner aux rives leur caractère naturel et pour apporter l’ombrage qui permettra de réguler la température de l’eau. (MDDELCC, 2011)







4) Importance du système racinaire dans la stabilisation des rives

L’utilisation de plantes vivantes dans les ouvrages de stabilisation tend à démontrer qu’ils acquièrent une stabilisation grandissante et résistent davantage aux forces d’arrachement après quelques années d’implantation que les enrochements traditionnels (Tableau 1 et 2 : Extrait de Lachat, Bernard, 1994. Guide de protection des berges de cours d’eau en techniques végétales).

[image: ]

Tableau 1 : Résistance à la force d’arrachement de quelques matériaux et techniques en cours d’eau

[image: ]

Tableau 2 : Résistance à la force d’arrachement en fonction de la croissance des végétaux (N/m³)



Les arbustes sont les éléments stabilisateurs les plus efficaces. Leur système radiculaire, souvent très développé, fixe le sol et prévient l'érosion (MDDELCC, 2011). Les espèces végétales riveraines sont adaptées à la crue et développent des systèmes racinaires très performants afin de s’ancrer dans le sol (Lachat, 1994). 

Tel que le démontre les travaux de Lachat, la force stabilisatrice des végétaux augmente avec le nombre d’années d’implantation. Ainsi, le système racinaire contribue à offrir une meilleure stabilisation au fur et à mesure du développement du système racinaire. 

En plus de contribuer à la stabilisation des rives, le système racinaire participe à l’épuration des eaux.





Sources :

LACHAT, BERNARD, 1994. Guide de protection des berges de cours d’eau en techniques végétale, Ministère de l’Environnement, 143 p.



MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, 2015. Guide d’interprétation, Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Québec, Direction des politiques de l’eau, 131 p.



MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, 2011. Fiche technique sur la stabilisation des rives, 9 p.
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 Fiche technique sur la stabilisation des rives 
 
 
L’érosion est un phénomène naturel, qui participe à l’équilibre dynamique des cours d’eau. Il 
est par ailleurs souvent amplifié par les interventions humaines. Ce phénomène peut causer 
des dommages importants aux propriétés riveraines ou mettre en danger des infrastructures, 
des biens et des personnes, en plus des habitats naturels. S’il est possible de réaliser des 
travaux pour stabiliser les rives, il faut toutefois déterminer les causes de l’érosion et évaluer 
les solutions possibles, en tenant compte des conséquences que pourraient avoir ces travaux 
sur la dynamique du cours d’eau dans la zone érodée, mais également en aval et en amont.  En 
effet, il faut avant tout éviter d’accroître le problème ou de créer de nouveaux foyers 
d’érosion. 
 
Lorsqu’il faut intervenir dans le milieu pour contrôler l’érosion et stabiliser une rive, la 
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables fournit un cadre 
normatif qui précise les règles à suivre dans le choix d’une technique de stabilisation. 
Rappelons que les dispositions de cette politique gouvernementale sont intégrées dans les 
réglementations des municipalités; par conséquent, ces dernières en partagent l’application. 
La Politique a pour objectif non seulement de prévenir la dégradation des milieux riverains, 
mais aussi d’assurer leur protection et leur conservation en plus de favoriser la restauration 
des milieux dégradés. C’est pourquoi elle demande qu’on accorde la priorité à la technique la 
plus susceptible de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive. En effet, on 
sait que la végétation riveraine, outre la protection contre l’érosion et la sédimentation, joue 
des rôles multiples, dont la préservation des valeurs écologiques et biologiques des milieux 
riverains. La végétation permet aussi de sauvegarder la beauté des paysages. 
 
IMPORTANT : Tout remblai sur le littoral ou dans la rive est à proscrire. Les ouvrages de 
stabilisation ne doivent pas permettre d'agrandir ou de récupérer un terrain dans un lac ou 
dans un cours d’eau. Ils doivent être construits en épousant la configuration de la rive à 
protéger de manière à minimiser l'intervention à réaliser sur le littoral. 
 
Autorisations requises :  
 
Peu importe la technique utilisée, avant d’entreprendre un projet de stabilisation de la rive 
d’un lac ou d’un cours d’eau, toutes les autorisations requises doivent être obtenues. Il faut 
notamment s’adresser aux autorités municipales s’il s’agit de stabiliser un terrain privé et, 
dans le cas des projets de grande envergure ou de projets réalisés à des fins municipales, 
industrielles, commerciales, publiques ou d’accès public, on doit contacter le bureau régional 
concerné du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. D’autres 
autorisations préalables peuvent également être requises, par exemple, celle du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune lorsqu’on intervient dans l’habitat du poisson (littoral). 
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I. TECHNIQUES DE STABILISATION VÉGÉTALE 
 
Les techniques de stabilisation les plus susceptibles de rétablir la couverture végétale et le 
caractère naturel de la rive comprennent toutes celles qui utilisent les végétaux comme 
matériaux de base. Selon leur degré de complexité, les techniques de stabilisation végétale 
peuvent être regroupées en deux catégories : la végétalisation des rives et le génie végétal.  
 
La végétalisation des rives est une technique de stabilisation à l’aide de végétaux, qui est 
utilisée pour prévenir ou pour corriger des problèmes d'érosion peu importants. Elle peut, la 
plupart du temps, être mise en œuvre sans qu’on ait recours à un expert.  
 
Pour sa part, le génie végétal fait appel à des techniques plus complexes pour constituer des 
armatures végétales. Il suppose une bonne connaissance des végétaux et de la structure des 
sols. L’application de ces techniques peut nécessiter une grande expertise. 
 
LOCALISATION 
 
Lorsque les conditions le permettent, les techniques de stabilisation végétale sont utilisées sur 
les rives des lacs et des cours d'eau affectées par des phénomènes d'érosion ou encore par des 
travaux en rive. 
 
1. VÉGÉTALISATION DES RIVES 
 
La végétalisation des rives est une technique de stabilisation qui ne requiert pas une expertise 
très poussée. Elle est utilisée dans les cas peu graves d’érosion. Dans les cas les plus simples, 
lorsqu'une préparation minimale du sol est suffisante, un propriétaire averti peut, sans trop de 
difficultés, appliquer lui-même les techniques de la végétalisation, laquelle consiste à 
ensemencer les surfaces dénudées avec un mélange de graines de plantes herbacées et à 
implanter des espèces arbustives. On peut aussi planter des arbres, mais il est recommandé de 
le faire uniquement sur le replat du terrain, ou sur un talus en pente faible, à cause de leur 
poids et de leur port imposant qui les rendent plus vulnérables au déracinement. Il existe trois 
techniques de végétalisation : 
 


 l’ensemencement;  
 les boutures;  
 la plantation.  


 
L’ensemencement consiste à implanter manuellement ou mécaniquement des graines 
d’herbacées sur des surfaces dénudées. Les boutures désignent un segment de tige ligneuse 
provenant d’espèces à forte capacité de reproduction végétative, qu’on enfonce dans le sol 
pour implanter un nouvel arbuste. Enfin, la plantation consiste à réintroduire la végétation sur 
les rives à l’aide d’espèces ligneuses produites en racines nues, en contenants multicellulaires 
ou en pots. 
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La technique de stabilisation naturelle des rives à l’aide de végétaux consiste donc à implanter 
des espèces herbacées et arbustives sur le talus à protéger, en choisissant les espèces les 
mieux adaptées en fonction des caractéristiques du sol récepteur, des conditions auxquelles 
elles peuvent être soumises (inondations prolongées, glaces, sels, etc.) et de l'aspect visuel 
désiré à long terme. On notera que le saule arbustif, les aulnes rugueux et crispés, la spirée à 
larges feuilles, le cornouiller stolonifère et le myrique baumier sont les espèces indigènes les 
plus couramment utilisées à cause de leur facilité de régénération. La figure 1 illustre de façon 
générale la technique de la végétalisation des rives des lacs et cours d’eau par l’implantation 
d’herbacées et d’arbustes.  Notons que l’abréviation LHE, utilisée dans la présente fiche, 
désigne la ligne des hautes eaux, telle que définie dans la Politique de protection des rives, du 
littoral et de la plaine inondable. 
 


 
 


Figure 1 : La végétalisation des rives 
 
 
Les règles de base pour ensemencer ou planter des végétaux 
 
La première étape dans le cas d'une stabilisation naturelle consiste à s'assurer que la pente 
du talus est adéquate, c’est-à-dire stable. Des pentes fortes sont plus difficiles à stabiliser et 
nécessitent parfois des techniques de pointe. Dans la plupart des cas, on choisira une pente qui 
se marie bien avec les rives naturelles, de part et d'autre de la portion de rive à stabiliser, en 
évitant si possible d'aménager des pentes supérieures à 1 : 2 (1 vertical : 2 horizontal). Si 
nécessaire, on adoucira la pente du talus en retirant une quantité de matériaux au haut du 
talus. 
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Lorsque la pente est stable et que la surface du talus est régalée, on ensemence sans délais les 
surfaces dénudées. Bien qu’on puisse semer d’avril à octobre, les semis du printemps (de la 
fin d’avril à la mi-juin) et de l'automne (de la mi-août à la fin de septembre) donnent 
généralement de meilleurs résultats. L'ensemencement terminé, il faut arroser en prenant soin 
d’éviter le ruissellement, qui entraînerait la perte d'une partie des semences. Il faut s'assurer 
que le sol demeure humide jusqu'à la reprise évidente du semis. En période de sécheresse, la 
fréquence d'arrosage est donc d'une importance capitale. L'ensemencement du talus n'est pas 
nécessaire si celui-ci comporte déjà une bonne couverture herbacée. 
 
Pour éviter que les semences ne soient entraînées par la pluie et l'eau de ruissellement, il est 
fortement recommandé, si la pente est supérieure à 30 %, de protéger le semis par un treillis 
de jute, composé de matériel dégradable, fixé solidement au sol par des piquets de bois de 30 
à 40 centimètres de longueur. On peut aussi étendre un paillis sur le talus. Pour retenir le 
paillis, on installe par-dessus ce dernier un filet de plastique biodégradable ancré au sol au 
moyen de crampons. En plus de protéger le semis, la toile de jute et le paillis permettent de 
conserver l'humidité du sol pendant la germination des graines. De plus, ces matériaux offrent 
une protection immédiate contre l'érosion de surface et rendent possible l’application des 
techniques de régénération herbacée, quelle que soit la période de l'année. Enfin, on 
n’utilisera aucun engrais, car ceux-ci risquent d'être lessivés dans l'eau et de contribuer ainsi à 
la surfertilisation des plans d'eau. On peut aussi réaliser la régénération herbacée en procédant 
à un ensemencement hydraulique selon les règles de l'art. Le gazon en plaques ne devrait pas 
être utilisé sur la rive des lacs et des cours d'eau.  
 
En plus de la régénération herbacée, on doit procéder à la plantation d’espèces arbustives. 
Les arbustes sont les éléments stabilisateurs les plus efficaces. Leur système radiculaire, 
souvent très développé, fixe le sol et prévient l'érosion. Certaines espèces, tels les saules, 
peuvent même résister à l'action mécanique des glaces, grâce à leurs tiges flexibles. Certains 
arbustes doivent être plantés à moins d'un mètre au-dessus du niveau d’étiage parce que leurs 
racines recherchent constamment la nappe phréatique (myrique baumier) ou parce que leur 
développement requiert une inondation printanière (aulne rugueux). Par contre, d'autres 
espèces supportent aussi bien les crues que les sécheresses sans que leur efficacité en soit 
diminuée. On trouvera une liste d’espèces arbustives bien adaptées au milieu riverain et 
permettant la stabilisation des rives en consultant le moteur de recherche accessible sur le site 
Web de la Fédération interdisciplinaire d’horticulture ornementale du Québec (FIHOQ) ou le 
document intitulé « Répertoire des végétaux recommandés pour la végétalisation des bandes 
riveraines du Québec », disponible à l’adresse suivante : http://www.fihoq.qc.ca/.  


 


Les arbustes doivent être plantés à tous les mètres et en quinconce, en commençant par le bas 
du talus. Si les conditions le permettent, on peut réaliser des économies importantes en 
utilisant des boutures (bouturage) plutôt que des plantes arbustives en pots déjà enracinées. 
Une bouture est un segment de branche de deux à quatre centimètres de diamètre et de 40 à 
100 centimètres de longueur que l'on utilise pour la stabilisation du talus d’une berge. Les 



http://fihoq.qc.ca/recherche-plantes.html

http://www.fihoq.qc.ca/
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branches d'arbustes doivent être récoltées pendant la période de dormance des plantes et être 
protégées du vent et du soleil jusqu’à leur plantation. Il est peu recommandé d'utiliser cette 
technique dans un sol très compact où l'enracinement serait difficile. Si la berge est composée 
d'un matériel grossier et fortement drainant, on veillera également à ce que les boutures ne se 
dessèchent pas.  


 
La stabilisation naturelle des rives met d'abord l'accent sur les plantes herbacées et sur les 
arbustes, mais les arbres sont essentiels pour vraiment redonner aux rives leur caractère 
naturel et pour apporter l’ombrage qui permettra de réguler la température de l’eau. On peut 
laisser la nature suivre son cours, et lentement, avec les années, les espèces les mieux 
adaptées à la rive s’implanteront par elles-mêmes. Pour obtenir des résultats plus rapides, on 
peut aussi choisir d’en implanter en même temps que les arbustes, en haut du talus et en 
gardant une distance minimale de cinq mètres entre chaque arbre, dans tous les sens. En outre, 
il est fortement recommandé de s'en tenir aux espèces indigènes qui sont les mieux adaptées à 
nos conditions climatiques. On trouvera une liste d’espèces d’arbres recommandées dans le 
répertoire mentionné précédemment. 
 
 
2. LE GÉNIE VÉGÉTAL 
 
Depuis quelques années, des techniques de stabilisation végétale plus complexes ont été 
élaborées et les ouvrages ainsi conçus sont maintenant reconnus comme de véritables 
ouvrages de génie. Le génie végétal, ou « génie biologique » (bio-engineering, en anglais), 
est une combinaison de techniques alliant les principes de l'écologie et du génie pour 
concevoir et mettre en place des ouvrages de stabilisation de talus, de berges et de rives en 
utilisant des végétaux comme matériaux de base pour confectionner des armatures végétales. 
 
Comment? Il s’agit de les regrouper, de les disposer et de mettre à profit leur forte capacité 
d’enracinement. On utilise des branches d’espèces arbustives qui régénèrent rapidement leur 
réseau de racines. Ces branches sont arrangées de façon à former une structure ligneuse qu’on 
fixe solidement au sol par des piquets ou des pieux, ce qui permet déjà une protection 
minimale du talus. Constituée de branches vivantes, la structure ligneuse s’enracinera 
profondément dans le sol avec le temps et produira une couverture végétale très dense en 
surface. Les principales techniques de génie végétal sont :  
 


 les fagots;  
 les fascines;  
 le matelas de branches;  
 les rangs de plançons.  
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Pour une description de chacune des techniques, on se référera à l’extrait du Guide des bonnes 
pratiques pour la protection des rives, du littoral et des plaines inondables, 2005, disponible 
sur le site Web du MDDEP au http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rives/stabilisation_rives.pdf.  
 
 
II. TECHNIQUES DE STABILISATION MÉCANIQUE 
 
Tel que mentionné précédemment, il faut toujours accorder la priorité à la technique la plus 
susceptible de rétablir le caractère naturel de la rive. Lorsqu'on peut stabiliser la rive avec les 
techniques de végétalisation ou de génie végétal, on n’utilise donc pas des moyens 
mécaniques. Cependant, il n'est pas toujours possible de stabiliser une rive en employant 
uniquement des végétaux.  
 
Lorsque les conditions sont difficiles, notamment dans le cas d’une rive en pente forte et 
lorsque l’espace est restreint, il peut être justifié d'utiliser des moyens mécaniques. Les 
moyens mécaniques de stabilisation des rives sont des ouvrages constitués de matériaux 
solides (pierres) capables de résister aux forces érosives actives (vagues, courants, glaces, 
etc.). 
 
La conception d'un ouvrage de stabilisation mécanique devrait être confiée à des spécialistes 
en tout temps.  
 
RAPPEL : Les ouvrages de stabilisation ne doivent pas devenir l'occasion d'agrandir ou de 
récupérer un terrain dans un lac ou dans un cours d’eau. Ils doivent être construits en épousant 
la configuration de la rive à protéger et de manière à minimiser l'intervention à faire sur le 
littoral. 
 
LOCALISATION 
 
Les techniques de stabilisation mécanique sont utilisées sur les rives des lacs et cours d'eau où 
les phénomènes d'érosion ne peuvent être contrôlés en n’employant que des techniques de 
végétalisation ou de génie végétal. Si les conditions du terrain permettent un aménagement 
combinant la mécanique et les végétaux, les techniques mécaniques plus lourdes devraient 
être exclues. 
   
PRINCIPES DE BASE DE LA STABILISATION MÉCANIQUE 
 
Les principes de base énumérés ci-après s'appliquent à la plupart des ouvrages mécaniques 
érigés pour protéger et soutenir les rives érodées qui ne peuvent être stabilisées par des 
techniques plus naturelles, nécessitant exclusivement des végétaux :  


 Utiliser des matériaux non gélifs (qui résistent au gel);  



http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rives/stabilisation_rives.pdf
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 Installer entre le sol et l'ouvrage de protection une membrane géotextile de façon à 
éviter le lessivage des matériaux fins sous-jacents;  


 Faire reposer la base de l'ouvrage sur un sol compact et stable, à un niveau inférieur au 
gel (c’est-à-dire à plus d'un mètre);  


 Implanter une bande de végétation arbustive en haut de l'ouvrage de protection afin de 
maintenir ou de rétablir l'aspect naturel de la rive.  


 
1. LE COUVERT VÉGÉTAL AVEC ENROCHEMENT 
 
Le couvert végétal avec enrochement combine la protection mécanique de l'enrochement et la 
protection végétale des arbustes. Cette forme de protection permet de bien stabiliser la rive 
tout en lui redonnant son caractère naturel.  
 
Pour assurer une meilleure stabilisation du talus et pour contrer l'action érosive de l'eau de 
pluie et de ruissellement, il est possible, au besoin, d'installer un petit enrochement (ou 
« perré ») au pied du talus et de le prolonger quelque peu vers le haut de celui-ci. Les pierres 
doivent être disposées de manière à permettre l'implantation d'espèces arbustives sur toute la 
surface du talus à protéger (figure 2). 


 
Figure 2: Vue en coupe d’un couvert végétal avec enrochement 


 
2. LE PERRÉ OU ENROCHEMENT 
 
Contrairement à un simple déversement de pierres de toutes grosseurs à partir du sommet de 
la berge, le perré constitue une véritable construction en enrochement conçue pour assurer la 
stabilité des berges d'un plan d'eau. Pour obtenir un ouvrage stable et efficace, le concepteur 
du perré, qui devrait être un expert dans le domaine, doit respecter des règles de base dont 
certaines sont énumérées ci-dessous. 
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Les règles de base de la construction d'un perré  
 


 Pour éviter que l’enrochement ne glisse, il faut installer sa base dans une excavation, 
ou « clé », pratiquée au pied du talus à protéger. La clé n'est pas nécessaire si le lit du 
plan d'eau n’est pas susceptible d’érosion, et on peut la remplacer par de grosses 
pierres s'il est impossible de creuser le lit; 


 Installer une membrane géotextile entre le sol et l'enrochement, de façon à éviter le 
lessivage des matériaux fins sous-jacents. En plus d'empêcher l'affouillement à la base 
de l'ouvrage, la membrane assure une meilleure répartition de la pression sur la rive et 
permet la pose de perrés sur des sols mous. La membrane n'est pas nécessaire sur une 
rive constituée d'argile dure et qui est sujette à une faible érosion. On peut aussi 
construire des filtres constitués de couches superposées de matériaux naturels (sable et 
gravier), mais cette technique est souvent remplacée par une toile géotextile;  


 Utiliser des pierres de forme angulaire (plus ou moins rectangulaire) car des pierres 
rondes qui risquent de débouler trop facilement;  


 Établir une surface d'enrochement aussi lisse que possible afin d’éviter l'arrachement 
de pierres par les glaces;  


 Ajuster la dimension des pierres et l'épaisseur de l'enrochement à la pente locale et à la 
vitesse du courant. En général, l'enrochement doit comporter, en proportion, plus de 
grosses pierres que de petites. Ce sont les pierres les plus lourdes qui assurent la 
stabilité de la rive, alors que les pierres plus petites servent uniquement à remplir les 
vides entre les grosses pierres;  


 La hauteur du perré doit correspondre au niveau maximal atteint par les vagues 
généralement observées au moment où les eaux sont hautes.  


 
 


 
 


Figure 3 : Vue en coupe d’un perré, avec clé d’ancrage au bas du talus 
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À PROPOS DES MURS DE SOUTÈNEMENT … 
 
Le mur de soutènement n’est pas un ouvrage recommandé. Il constitue la forme extrême de 
l'artificialisation des rives des lacs et des cours d'eau. Un tel ouvrage crée une coupure qui 
limite ou interdit les échanges biologiques entre le milieu terrestre et le milieu aquatique. Par 
ailleurs, comparativement aux ouvrages de protection réalisés grâce au génie végétal ou par 
des enrochements avec implantation de végétaux, le mur de soutènement en bois ou en béton 
n'a pas une très grande longévité. Il n'est pas rare qu'un mur en béton doive faire l'objet de 
réparations majeures, sinon d'une reconstruction, après seulement 20 ou 25 ans d'existence. 
Les cycles gel-dégel, les écarts de température, qui sont considérables à nos latitudes, l'action 
érosive de l'eau et des sels, les contraintes mécaniques exercées par l'eau, les glaces et les 
mouvements de sol sont autant de facteurs qui attaquent la résistance du béton. Finalement, 
mentionnons que le bois traité ne doit plus être utilisé pour des constructions dans les milieux 
sensibles tels que les lacs et les cours d’eau. 
 
MÉTHODE DE TRAVAIL POUR LA STABILISATION MÉCANIQUE 
 
À moins de circonstances exceptionnelles, les travaux de stabilisation de rive à l'aide de 
machinerie doivent toujours être effectués à partir du haut de la rive et non directement dans 
le littoral. S'il faut adoucir la pente, on retirera les matériaux du bas vers le haut. Les travaux 
en bas de pente seront réalisés de préférence en période d'étiage, pendant que le milieu est 
exondé et que les précipitations sont peu fréquentes. Sinon, on appliquera des mesures 
d'atténuation pour éviter le transport de particules fines vers le lac ou le cours d’eau, tels des 
rideaux de sédimentation lestés. 
 
Pour les ouvrages combinant enrochement et membrane géotextile, il faut prendre soin de ne 
pas abîmer la membrane. Si les pierres doivent être déversées sur la membrane, il faut 
protéger cette dernière avec une couche de gravier de 150 millimètres d'épaisseur et d'une 
granulométrie variant entre 25 et 75 millimètres. 
 
III. SUIVI DES TRAVAUX DE STABILISATION VÉGÉTALE OU MÉCANIQUE 
 
Malgré toutes les précautions prises au moment de la conception et de la réalisation de 
l’ouvrage, et quelle que soit la technique de stabilisation utilisée pour enrayer ou limiter 
l’érosion, il est primordial de faire un suivi de l’aménagement réalisé pour s’assurer de son 
efficacité et de sa durabilité, afin d’apporter les correctifs requis, au besoin. Par exemple, il 
faut : 


- Vérifier la stabilité de la pente et des enrochements; 
- Surveiller la reprise de la végétation; 
- Surveiller la réapparition de signes d’érosion sur le site des travaux ou la manifestation 


de nouveaux foyers d’érosion en amont ou en aval du site. 
 
Mise à jour : juillet 2011 
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BBOOUUTTUURREESS BOO
  


• Technique simple • Technique simple 
DéfinitionDéfinition


UUTTUURREESS 


DDééffiinniittiioonn 
 
Le terme « bouture » désigne un segment de 
tige ligneuse provenant d’espèces à forte capa-
cité de reproduction végétative, telles que les 
saules, qu’on enfonce dans le sol pour implanter 
un nouvel arbuste. 
 


Champs  d’applicationChamps d’application  


Cette technique est recommandée sur des talus 
dénudés qui présentent une problématique 
d’érosion faible. Elle ne peut être appliquée sur 
des sols trop compacts parce qu’aucun enracine-
ment ne sera possible. On utilisera souvent cette 
technique dans le haut de talus en la combinant 
avec d’autres méthodes, telles que 
l’enrochement, les fascines et les fagots. 


 
 


MatériauxMatériaux  
 
2 à 5 segments de tiges sont généralement requis 
pour couvrir une superficie de 1 m. Leur 
diamètre doit varier de 1,5 à 3 cm et leur 
longueur de 40 cm à 1 m. On doit être en mesure 
d’observer un minimum de trois bourgeons sur 
chaque tige. 
 
Des hormones vendues sous forme de poudre ou 
sous forme liquide peuvent être utilisées pour 
favoriser l’enracinement des boutures. Il s’agit 
alors de tremper l’extrémité de la bouture dans le 
produit avant sa mise en terre. 
 
Une natte composée de matériaux 
biodégradables (telle une toile de jute) peut être 
utilisée pour augmenter la stabilité de la rive 
(facultatif). 


Mise  en  placeMise en place 
 
Avant de planter les boutures, utiliser une tige 
métallique pour faire un trou dans le sol. Ce 
dernier doit être de dimension légèrement infé-
rieure au diamètre de la bouture. 
 
Les boutures doivent être enfoncées dans les 
trous à l’aide d’un maillet de bois, en laissant 
dépasser un bout d’environ 15 cm. Les 
bourgeons exposés à l’air libre doivent être 
dirigés vers le haut. 
 
L’extrémité de la bouture endommagée lors de 
l’enfoncement doit être taillée de façon à obtenir 
une coupe franche. 
 
La distance de plantation entre chaque bouture 
peut être variable. Une densité de 2 à 5 boutures 
par m2 est suggérée. 
 
Les boutures devront être arrosées à la pose. 
 


 
Des trous sont faits dans le sol à l’aide d’une tige 


métallique pour planter les boutures. 
 


 
L’été suivant les travaux, de nouvelles       


pousses de saule apparaissent.
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RRAANNGGSS  DDEE  PPLLAANNÇÇOONN  RAA
  
  


• Technique simple • Technique simple 
    
Définition


NNGGSS  DDEE  PPLLAANNÇÇOONN  


Définition 
 


Le terme « rang de plançons » désigne un ali-
gnement de branches ramifiées enfouies presque 
entièrement dans une tranchée ou sous un rem-
blai. Plusieurs tranchées sont ainsi étagées, 
formant plusieurs cordons de végétation horizon-
taux et parallèles. 


 
 


Champs d’application 
 
L’utilisation de cette technique est recommandée 
sur un matériau non compacté et instable, tel 
qu’un remblai nouvellement déposé. Les 
branches enfouies dans le sol jouent un rôle 
d’armature à court terme et de système racinaire 
à moyen et long terme. 
 
Cette technique permet également de stabiliser 
les rives limono-sableuses affectées par le ruis-
sellement de surface et prévient des glissements 
de terrain. La capacité de stabilisation des rangs 
de plançons est grande, même sur des pentes for-
tes.  
 
Matériaux


 
15 segments de tiges sont généralement requis 
pour couvrir 1 m linéaire. Leur diamètre doit 
varier de 1,5 à 2,5 cm et leur longueur de 50 cm 
à 1 m. Les branches doivent être ramifiées. 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 


 
 
Après avoir été enfouis dans le sol, les plançons sont taillés. 


 
Mise en place 


 
Creuser une tranchée de 50 cm à 1 m de profon-
deur selon la longueur des plançons et dont 
l’angle est d’environ 10° par rapport à 
l’horizontale. 


 
Placer les plançons en rangs serrés (environ 15 
branches par m linéaire) dans la tranchée en 
orientant toujours la base des branches vers le 
fond de la tranchée. Croiser les branches pour 
augmenter l’efficacité de cette technique. Les 
plançons doivent être enfouis aux 3/4 de leur 
longueur. Recouvrir immédiatement l’extrémité 
des plançons après les avoir placés. 


 
Lorsque tout le rang de plançons est en place, le 
recouvrir avec le matériau excavé de la tranchée 
supérieure. Compacter le matériau pour que la 
partie enfouie des branches soit en contact avec 
la terre sur toute leur longueur. 


 
Tailler l’extrémité des branches afin de former 
un rang de longueur uniforme. La partie des 
plançons à l’air libre ne doit pas dépasser 25 à 30 
cm de longueur. 


 
La distance entre chaque rang doit être de 1 m à 
3 m selon la nature du substrat et l’importance de 
l’érosion. 


 
Les plants doivent être arrosés après la mise en 
place de chaque rang. 
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FAGOTS 


à 
• Technique simple 


 


Définition 
 
Le terme « fagot » désigne un arrangement de 
branches solidement attachées ensemble de façon 
à former un boudin uniforme. Les boudins sont 
maintenus en place par des piquets profondément 
enfoncés dans le sol. Ils sont déposés sur le talus, 
parallèlement aux courbes de niveau, de manière 
à créer une barrière protectrice. 


 
Champs d’application 


 
Cette technique peut protéger efficacement une 
longue pente forte qu’on ne peut adoucir, et qui 
est affectée par une érosion faible à moyenne. 
Dès leur mise en place, et bien avant que la végé-
tation n’ait repris, les fagots forment une struc-
ture naturelle qui joue le rôle de filtre en retenant 
les matériaux granulaires tout en laissant passer 
l’eau. 
 
On utilise également cette technique pour stabili-
ser la base ou la pente d’un talus affecté par une 
érosion faible à modérée. 


 
Matériaux 


 
15 à 20 segments de tige sont généralement 
requis pour confectionner le fagot. Les tiges 
doivent avoir un diamètre de 2 à 4 cm et une lon-
gueur de 1,5 à 2 m. 
 
4 attaches (cordes, fils métalliques, attaches de 
nylon) doivent être utilisées pour lier un fagot. 
 
2 à 3 piquets de bois ou de métal sont utilisés 
pour maintenir un fagot en place. Ils doivent 
mesurer environ 1 m de longueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Mise en place 
 
La confection d’un fagot exige qu’on rassemble 
les tiges taillées en croisant successivement le 
bout branchu d’une tige avec le bout non bran-
chu d’une autre tige. Par la suite, on attache cet 
amas de branches à tous les 40 à 50 cm, de façon 
à former un boudin compact d’environ 2 m de 
longueur et de 20 à 30 cm de diamètre. 
 
Disposer les fagots parallèlement aux courbes de 
niveau, en commençant par la base de la pente à 
stabiliser. 
 
Creuser une tranchée d’une profondeur équiva-
lente aux 2/3 de l’épaisseur du fagot et y déposer 
les fagots. 
 
Fixer les fagots solidement à l’aide des piquets et 
perpendiculairement à la surface du talus. 
L’espacement entre les piquets doit être d’envi-
ron 75 cm. 
 
Recouvrir les fagots avec de la terre immédiate-
ment après les avoir fixés; compacter le sol pour 
que les branches soient toutes en contact avec la 
terre et arroser. 
 
Sur chaque rang, croiser ensemble l’extrémité de 
chacun des fagots sur une longueur d’au moins 
30 cm. Attacher solidement les bouts des fagots 
ainsi croisés à l’aide d’attaches. 
 
L’espacement entre les rangs de fagots varie de 1 
à 2 m selon la problématique d’érosion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


Les fagots sont déposés dans une tranchée et 
fixés au sol à l’aide de tiges métalliques. 
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FASCINES FASCINES 


  
• Technique simple • Technique simple 


  


DéfinitionDéfinition 
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Le terme « fascine » désigne un arrangement de 
branches placées dans le même sens et 
solidement fixées entre deux alignements paral-
lèles de pieux. 


 
Champs d’application 
 
Généralement, une seule rangée de fascines est 
appliquée dans le bas d’un talus. Cette technique 
est recommandée pour contrer les problèmes 
d’érosion moyenne à sévère. Toutefois, elle ne 
s’applique pas dans le cas des talus très hauts et 
abrupts soumis aux vagues de vent ou de 
batillage. 
  


Matériaux 
 


30 à 40 segments de tige sont généralement 
requis pour couvrir 1 m linéaire. Leur diamètre 
doit varier de 2 à 4 cm et leur longueur de 1 à 2 
m. 
 
2 pieux de cèdre ou 2 piquets métalliques doi-
vent être utilisés pour fixer 1,2 m linéaire de 
fascines. Leur longueur doit être d’environ 1 à 
1,5 m et leur diamètre de 8 à 10 cm. 
 
Environ 3 m de fil galvanisé seront nécessaires 
pour attacher 1 m de fascines aux pieux. 


Mise en place
 


Enfoncer les pieux verticalement. L’espacement 
entre les pieux d’une même rangée ne doit pas 
dépasser 1,2 m. 
 
Deux rangées de pieux sont nécessaires pour 
fixer les fascines. L’espacement entre les deux 
rangées de pieux est d’environ 30 cm. 
 
Disposer les branches entre les deux rangées de 
pieux, en prenant soin de superposer les extrémi-
tés des branches à installer avec celles déjà pla-
cées. 
 
Lors de la pose, prendre soin de bien tasser les 
branches entre les pieux, de manière à obtenir un 
ouvrage très compact. Il est important d’incorpo-
rer de fines couches de terre entre les branches. 
 
Une fois les fascines installées, relier 
perpendiculairement les pieux avec le fil 
métallique afin que les branches restent en place. 
 
Pour éviter que les branches ne se dessèchent, 
étendre de la terre aux endroits où elles ne sont 
pas suffisamment enfouies. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Généralement, une seule rangée de fascines 
est appliquée dans le bas d’un talus 
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MATELAS DE BRANCHES 
 


• Technique simple 


 


Définition 
 
Le terme « matelas de branches » désigne un 
arrangement de branches déposé sur la pente et 
retenu à l’aide d’un fil métallique. Les branches 
utilisées pour la confection du matelas sont 
placées parallèlement à la pente. 


 
Champs d’application 


 
Cette technique est recommandée pour protéger 
les rives fortement menacées ou dégradées par 
l’érosion fluviale. Son action protectrice est 
immédiate. Elle permet d’améliorer l’efficacité 
de la reprise et le renforcement du sol, en 
réduisant les risques de ravinement. 
 
On l’utilise généralement de façon combinée 
avec d’autres méthodes à la base du talus telles 
que l’enrochement, les fascines et les fagots. 


 
 


Matériaux 
 
20 branches sont généralement requises pour 
couvrir une superficie de 2 m2. Leur diamètre 
doit varier de 1,5 à 3 cm et leur longueur de 2 à 
2,5 m. 
 
2 piquets d’une longueur de 1 m et du fil métal-
lique galvanisé (8 m de longueur) de 2 à 3 mm 
de diamètre sont nécessaires pour tenir en place 
1 m2 de matelas de branches. 
 
1 m2 de natte en fibres naturelles (telle que de la 
fibre de jute) peut être utilisé (facultatif). 


 
 
 


 


 


 


 


 


Mise en place 
 


Pour recevoir le matelas de branches, la surface 
de la pente doit être la plus régulière possible. 
Pour ce faire, et dans les cas où aucun adoucisse-
ment de pente n’a été fait, il est recommandé 
d’excaver le talus sur une profondeur de 15 cm 
pour toute la surface d’installation du matelas. 
On doit toujours commencer ces travaux par le 
bas de la pente. 
 
Disposer les branches dans le sens de la pente, de 
façon à recouvrir complètement la section de 
pente excavée, sur une épaisseur de 10 à 15 cm 
selon la sévérité de l’érosion. Alterner successi-
vement l’orientation des tiges. 
 
L’extrémité inférieure du matelas de branches 
doit être insérée dans le talus ou sous les fascines 
ou fagots placés à la base du talus. 
 
Recouvrir légèrement les branches avec de la 
terre et les recouvrir par la suite avec la natte, s’il 
y a lieu. 
 
Enfoncer les piquets à travers la natte et les bran-
ches. La distance entre les piquets doit être 
d’environ 1 m. 
 
De façon à former un treillis protecteur, déployer 
le fil métallique entre les piquets d’ancrage, tel 
qu’indiqué sur le schéma. Le tout ressemble à un 
grillage en forme de X. L’ouvrage doit former un 
ensemble compact où les branches sont forte-
ment appuyées contre le sol. 
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PALISSADES 
   


• Technique mixte 
 


Définition 
 


Les « palissades » sont composées de pieux et 
de travers disposés à intervalles réguliers 
formant une série de paliers derrière lesquels 
sont implantées d’autres techniques telles que 
des fascines ou des matelas de branches. 
 
Généralement, les palissades situées dans la 
portion du talus où l’érosion est la plus forte sont 
constituées de pieux profondément ancrés et 
placés en rangs serrés. Quant aux palissades 
formant les étages où l’érosion est plus faible, 
elles sont constituées de pieux espacés les uns 
des autres et reliés par des planches. 


 


Champs d’application 
 
Technique pouvant être appliquée sur des rives 
soumises aux vagues de batillage et de vent, aux 
crues sévères et aux mouvements des glaces. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 


 


Matériaux 
 
Matériaux requis pour 1 m linéaire de palissade 
en pieux (érosion plus sévère) : 
 
• 5 pieux de cèdre de 1,5 à 2 m de longueur et 
de 15 à 25 cm de diamètre. 
 
• Un géotextile de 1 m2 et 2 lattes de bois pour 
fixer solidement le géotextile contre la palissade. 
 
• Des clous pour fixer les lattes de bois aux 
pieux. 
 
Matériaux requis pour 1 m linéaire de palissade 
en pieux et en planches (érosion plus faible) : 
 
• 1 pieu de cèdre dont la longueur varie de 1 à 
1,5 m et dont le diamètre est de 15 à 25 cm. 
 
• 1 planche de bois traité (5 cm x 15 cm x 3,6 
m) pour former les travers qui relieront les pieux 
entre eux. 
 
• 1 m2 de géotextile et 2 lattes de bois pour 
fixer solidement le géotextile contre la palissade. 
 
• Des clous pour fixer la planche de bois aux 
pieux et les lattes de bois aux planches. 
 
Les palissades doivent être combinées à d’autres 
techniques. Selon l’espace disponible sur le 
talus, il est généralement recommandé d’installer 
une ou plusieurs rangées de matelas de branches 
ou de fascines. Il est possible de prévoir les 
matériaux nécessaires à la réalisation de ces 
techniques en consultant les fiches descriptives 
correspondantes. 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 6 







Guide des bonnes pratiques, chapitre 7, Protection des rives, du littoral et des plaines inondables-Édition 2005 


 


Mise en place
 
Mise en place de la palissade en pieux : 
 
• Enfoncer mécaniquement les pieux de cèdre 
en rang serré et ne les laisser dépasser que de 20 
à 60 cm. 
 
• Mettre en place le géotextile de manière à ce 
qu’il soit bien appuyé contre les pieux. Le fixer à 
l’aide des lattes de bois. Le géotextile devrait 
être enfoui sur 30 cm de profondeur. 
 
• Mettre en place les techniques combinées 
(matelas de branches, fascines, etc.) tel qu’il a 
été recommandé dans les fiches descriptives cor-
respondantes. Il est possible d’utiliser la premiè-
re palissade comme pieux d’ancrage pour 
l’application de certaines techniques (ex. : fasci-
nes). 


 
 
Mise en place de la palissade en pieux et en 
planches : 
 
• Enfoncer mécaniquement les pieux à interval-
les réguliers, soit 1,2 m, et ne les laisser dépasser 
que de 50 ou 60 cm, soit un peu plus que l’équi-
valent de la largeur de trois planches.  
 
• Couper la planche de bois traité en 3 parties 
égales. Fixer les 3 planches (travers) horizontale-
ment sur les pieux à l’aide de clous pour que la 
base de la planche du dessous soit partiellement -
enfouie (1/3) dans le sol. 
 
• Mettre en place le géotextile de manière à ce 
qu’il soit bien appuyé contre les planches ; le 
fixer à l’aide des lattes de bois. Le géotextile 
devrait être enfoui sur 30 cm de profondeur. 
 


• Mettre en place les techniques combinées 
(matelas de branches, fascines, etc.) tel que 
recommandé dans chacune de leur fiche descrip-
tive. Il est possible d’utiliser la première palissa-
de comme une des rangées nécessaires à l’appli-
cation de certaines techniques (ex : matelas de 
branches).
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CAISSONS 
 


• Technique mixte 
 


Définition 
 
Le terme « caissons » fait référence à une 
structure étagée faite de poutres ou de rondins de 
cèdre, remplie de terre, dans laquelle sont insé-
rées des branches de saule. 
 


Champs d’application 
 


Cette technique est utilisée pour protéger les 
talus affectés par une érosion sévère et dont la 
pente ne peut être reprofilée. Elle offre une 
protection immédiate. 
 
Dans certains cas, la structure de cèdre pourra 
être remplie de pierres aux étages inférieurs, et 
de terre aux étages supérieurs. On effectuera 
alors une végétalisation dans la partie supérieure 
du caisson. 
  
 
 


 
 
 
 
 


Matériaux 
 


Les matériaux d’excavation ou du gravier 
seront utiles pour façonner une assise. 
 
5 poutres de bois traité de 15 cm x 15 cm x 2,4 
m sont requises pour construire 1 m2 de 
charpente, comprenant 4 étages superposés. 
 
12 clous ou tire-fonds maintiendront les poutres 
ensemble. 
 
De la terre sera nécessaire pour remplir la partie 
frontale des caissons. 
 
Un géotextile de 15 m2 permettra de retenir le 
sol en place. 
 
20 segments de tige sont généralement requis 
pour remettre en végétation 1 m de façade de 
caisson. La longueur de ces branches doit être 
d’environ 1 m et le diamètre de 2 à 3 cm. 


 
 
 
 
 
  
 


 
 
 


Mise en place 
 
Pour éviter l’affouillement au niveau inférieur du 
caisson, il est nécessaire de construire une assise 
solide sur laquelle reposera le caisson. Cette 
assise devra être régulièrement et légèrement 
inclinée vers la berge. Pour façonner l’assise, 
utiliser les matériaux d’excavation ou du gravier. 
 
Couper les poutres de bois traité en fonction des 
spécifications suivantes : la longueur des poutres 
orientées perpendiculairement à la rive doit 
varier de 1,5 à 2 m, et la longueur des poutres 
orientées parallèlement à la rive aura une 
longueur variable selon la configuration de la 
rive. 
 
Placer les poutres sur l’assise pour former le pre-
mier étage du caisson, tel qu’indiqué sur le 
schéma. 
 
Remplir le premier étage du caisson avec de la 
terre et le compacter (des géotextiles doivent être 
utilisés pour maintenir le sol en place entre les 
étages). 
 
Former le deuxième étage du caisson, le remplir 
de terre et ainsi de suite, jusqu’à ce que la 
hauteur souhaitée soit atteinte. 
 
Les branches seront progressivement insérées 
entre chaque étage du caisson. La base des tiges 
doit être dirigée vers le talus et les branches ne 
doivent pas dépasser la façade du caisson de plus 
de 30 cm. En plus de jouer un rôle important 
dans la stabilisation des rives, les racines des 
espèces plantées faciliteront le drainage des 
caissons.  
 
Le géotextile doit être fixé derrière les poutres de 
façade du caisson pour retenir le sol en place.
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ENROCHEMENT 
 


• Technique mixte 
 


Définition 
 
Le terme « enrochement » représente une 
structure de pierres non liée, capable de contrer 
l’action érosive des vagues, des courants et des 
glaces. Les pierres sont disposées de façon à 
obtenir une surface uniforme et stable. 


 
Champs d’application 
 
Cette technique est utilisée lorsque le talus en 
érosion est partiellement inondé, même en 
période d’étiage et où, de toutes façons, les 
végétaux utilisés en stabilisation ne peuvent 
survivre. 
 
L’enrochement est également utilisé à la base de 
talus riverains affectés par une érosion sévère. 
On doit l’utiliser jusqu’au niveau où l’implanta-
tion d’une végétation riveraine est possible. À ce 
niveau, on privilégiera une technique simple de 
végétalisation. 
 
Cette technique requiert certaines précautions 
lorsqu’elle doit être utilisée en milieu argileux à 
cause de la plus faible capacité portante du sol. 
 
Matériaux 
 
60 cm à 1 m3 de pierres sont requis pour stabili-
ser 1 m2 de rive. Les pierres doivent être de 
forme plus ou moins rectangulaires et la densité 
doit être égale ou supérieure à 2 600 kg/m3. Ne 
pas utiliser de pierres qui s’altèrent facilement 
(ex. : schistes). 
 
Un géotextile de 1 m2 pour retenir le sol en 
place. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Mise en place 
 
Pour éviter que l’ouvrage ne glisse sous l’eau et 
afin de diminuer les risques d’affouillement, il 
est généralement nécessaire de prolonger 
l’enrochement sous le lit du cours d’eau en cons-
truisant une clé. 
 
Remplir le fond de la clé avec un granulat ayant 
un poids approprié suivant la force des vagues et 
des courants observés. 
 
Tendre la toile géotextile sur le nouveau profil 
du talus. 
 
Au niveau où il est possible d’implanter une 
végétation riveraine, étendre la terre sur le talus 
et mettre en place la technique de stabilisation 
végétale choisie. Il est possible de prévoir les 
matériaux nécessaires à la réalisation de ces 
techniques en consultant les fiches descriptives 
correspondantes (végétalisation des 
enrochements, fagots, etc.). 
 


 
 
L’enrochement illustré ici est un complément 
aux techniques de génie végétal. Jamais massif il 
reste confiné au bas du talus. On ne devrait pas 
construire un enrochement qui recouvre la plus 
grande partie du talus, à moins d’avoir obtenu 
l’avis d’un spécialiste démontrant qu’un tel 
enrochement est requis. 
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ENSEMENCEMENT 
 


• Technique complémentaire 
 


Définition 
 
L’ «ensemencement» est une technique complé-
mentaire aux autres techniques de restauration 
proposées. Elle consiste à implanter 
manuellement ou mécaniquement des graines 
d’herbacées sur des surfaces dénudées 
constituées de dépôts meubles. Cette technique 
vise une protection rapide du sol contre le 
ruissellement et l’érosion de surface. Son action 
prévue est généralement de courte durée, soit le 
temps que le système racinaire des boutures et 
autres plantations soit suffisamment développé 
pour stabiliser le sol. 


 


Champs d’application 
 
En milieu riverain, cette technique est toujours 
utilisée en complémentarité avec d’autres 
techniques de stabilisation. Peu efficace face à 
une problématique d’érosion fluviale, elle est 
principalement utilisée pour contrer les 
problèmes de ruissellement. Elle contribue 
également à la diversification du couvert végétal. 
 
  
Matériaux 
 
Un mélange de graines adaptées aux conditions 
du site à restaurer. Pour connaître la quantité de 
graines requises pour couvrir 1 m2, suivre les 
indications du fournisseur. 
 
Paillis pour recouvrir 1 m2 de surface. 
 
  
 
 
 
 
 
 
       


 
 


 
 


 


Mise en place 
 
Faire un hersage léger (5 à 10 cm) de la surface à 
ensemencer afin d’ameublir le sol. 
 
Faire un épandage uniforme des semences sur 
toute la surface selon le taux prescrit par le four-
nisseur. Lorsque l’ensemencement est fait 
manuellement sur une grande superficie, il est 
suggéré de diviser la surface en plus petites par-
celles et de peser la quantité de graines 
correspondant à chacune d’elles. Cela permettra 
d’épandre une même densité de graines partout. 
 
Ratisser légèrement le sol, après l’ensemence-
ment pour enfouir les semences sous une mince 
couche de sol et arroser. 
 
Période 
 
L’ensemencement peut être effectué pendant 
toute la durée de la saison sans gel. Toutefois, les 
meilleurs résultats seront obtenus en faisant des 
semis de printemps (fin avril à mi-juin), si les 
niveaux d’eau le permettent, ou d’automne (mi-
août à fin septembre). 
 
Éviter les périodes de sécheresse. 
 
Précautions 
 
S’assurer de la qualité des semences et de la 
compatibilité du mélange avec les particularités 
du site à restaurer. 
 
Ne jamais ensemencer lorsque la température est 
en dessous du point de congélation ou sur un sol 
gelé, à moins que l’on dispose un paillis 
protecteur sur les graines. 
 
En milieu riverain, l’utilisation de fertilisants 
biologiques n’est recommandée que lors de la 
mise en place d’un couvert herbacé, mais jamais 
lors des phases ultérieures d’entretien. Éviter la 
dispersion de fertilisants dans l’eau et respecter 
les taux d’application. 
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PLANTATION 
 


• Technique complémentaire 
 


Définition 
 
La « plantation » consiste à remettre en végé-
tation les rives à l’aide d’espèces ligneuses 
produites en racines nues, en contenants multi-
cellulaires ou en pots. 


 
Champs d’application 
 
En milieu riverain affecté par l'érosion, le 
principal intérêt de la plantation réside dans le 
fait qu'elle permet d'améliorer la diversité végé-
tale. En effet, elle offre la possibilité d'introduire 
des espèces caractéristiques des rives qui se 
reproduisent moins bien de façon végétative 
(exemples : frêne, sureau, myrique, cèdre, etc.). 
 
Cette technique ne s'applique qu'en situation de 
faible érosion. La plantation sera toujours utilisée 
en complémentarité avec d'autres techniques et 
se fera exclusivement dans la partie supérieure 
des pentes et sur le replat, sauf dans les cas de 
talus clairsemés, mais relativement stables, et ce, 
à des fins de prévention. 
  
Matériaux 
 
Plants (à racines nues, en contenants multi-
cellulaires ou en pots). La quantité de plants 
pourra être évaluée en utilisant la formule propo-
sée. 
 
Certains amendements (mousse de tourbe, 
terreau ou compost) et certains fertilisants 
biologiques (à dissolution lente) peuvent être 
utilisés pour enrichir le sol. Ils sont facultatifs. 
 
Un paillis tel que les copeaux de bois peut être 
utilisé pour éliminer la compétition herbacée et 
favoriser la croissance des plants. Il est facultatif. 
 
Des cylindres protecteurs peuvent être utilisés 
pour protéger les jeunes plants d’arbres contre 
les rongeurs. Ils sont facultatifs. 
 
  
 
 


 


Mise en place 
 
Répartir les plants en quinconce (schéma). La 
plantation en quinconce plutôt qu’en rangée per-
met de mieux stabiliser les matériaux sur un ter-
rain incliné. 
 
Lors de la plantation d’arbustes, la distance 
généralement recommandée entre deux plants est 
de 1 m. Quant aux arbres, elle est de 4 à 5 m. 
 
Enlever les branches endommagées en gardant si 
possible un bourgeon terminal. 
 
Creuser un trou suffisamment large et profond 
pour permettre l’étalement des racines. 
 
Planter le plus verticalement possible et enfouir 
les racines jusqu’au niveau du collet. 
 
Tasser légèrement le sol pour éviter la formation 
des poches d’air et arroser les jeunes plants. 
 
Précautions 
 
Lorsque la hauteur des arbres est supérieure à 1,2 
m, l’utilisation de tuteurs est recommandée seu-
lement si des entretiens réguliers sont prévus. 
Une attache oubliée peut causer des blessures 
importantes au tronc de l’arbre. 
 


N = x y + (x + y + 1)* 
* basée sur une distance de 1 mètre entre les arbustes 


N Nombre d’arbustes requis 
x Longueur en mètres de la surface à couvrir 
y Largeur en mètres de la surface à couvrir 
z Distance prévue entre les arbustes 


Formule proposée pour évaluer la quantité 
d’arbustes nécessaires 
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VÉGÉTALISATION DES MURETS 
 


• Technique de végétalisation des rives anthropiques
 


Définition 
 
Le « recouvrement végétal » des murets de 
soutènement vise à redonner un aspect plus natu-
rel à la rive et à améliorer les impacts visuel et 
faunique. 
  


Champs d’application 
 
Cette technique s’applique sur des rives artificia-
lisées par la présence de murets de soutènement 
dont les structures sont stables. Des arbustes tels 
que la vigne sont plantés au-dessus des murets; 
lorsque la base est exondée en période de bas 
niveaux d’eau, des arbustes peuvent parfois y 
être plantés. 
 
Matériaux 
 
Plants (à racines nues, en contenants multicellu-
laires ou en pots). La vigne vierge sera privilé-
giée pour camoufler la présence du muret. La 
quantité de plants pourra être évaluée en utili-
sant la formule proposée pour la plantation en 
quinconce. 
 
Certains amendements (mousse de tourbe, 
terreau, etc.) et certains fertilisants biologiques (à 
dissolution lente) peuvent être utilisés pour enri-
chir le sol. Ils sont facultatifs. 
 
Un paillis tel que les copeaux de bois peut être 
utilisé pour éliminer la compétition herbacée et 
favoriser la croissance des plants. Il est facultatif. 


 
Des cylindres protecteurs peuvent être utilisés 
pour protéger les jeunes plants d’arbres contre 
les rongeurs. Ils sont facultatifs. 
 
 
 
 
 
 
Mise en place 
 
Répartir les plants en quinconce (voir schéma). 
La plantation en quinconce plutôt qu’en rangée 
permet de mieux stabiliser les matériaux sur un 
terrain incliné. 
 
Lors de la plantation d’arbustes, la distance 
généralement recommandée entre deux plants est 
de 1 m. Quant aux arbres, elle est de 4 à 5 m. 
 
Enlever les branches endommagées en gardant si 
possible un bourgeon terminal. 
 
Creuser un trou suffisamment large et profond 
pour permettre l’étalement des racines. 
 
Planter le plus verticalement possible et enfouir 
les racines jusqu’au niveau du collet. 
 
Tasser légèrement le sol pour éviter la formation 
des poches d’air et arroser les jeunes plants. 
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VÉGÉTALISATION DES ENROCHEMENTS 
 


• Technique de végétalisation des rives anthropiques 
 


Définition 
 
La « végétalisation des enrochements » consis-
te à procéder à la plantation d’arbustes entre les 
pierres, dans le but de redonner à ce type de 
milieu un caractère plus naturel et plus attrayant 
pour l’homme et pour la faune. 


 
Champs d’application 


 
Cette technique s'applique sur des berges enro-
chées formées de blocs de gros calibre qui 
n'offrent aucune, sinon très peu, de conditions 
favorables à l'implantation naturelle et à la 
croissance des végétaux. 
 
L'implantation de végétaux doit se faire dans la 
partie du talus située au-dessus du niveau de 
récurrence 2 ans. 


 


Matériaux 
 


Il est important de choisir des matériaux dont la 
structure est suffisamment cohésive pour contrer 
le lessivage engendré par le ruissellement et 
l’érosion par les vagues, les marées et le courant. 
De plus, les matériaux doivent être suffisamment 
riches pour assurer la croissance des végétaux, 
suffisamment épais et isolants pour les protéger 
contre le gel et suffisamment absorbants pour 
satisfaire leurs besoins en eau. 
 
Choisir de préférence des végétaux produits en 
contenants multicellulaires ou en pots. Les espèces 
à privilégier pour remettre en végétation l’étage 
inférieur (entre les niveaux de récurrence 2 et 5 ans) 
sont le myrique baumier, les saules arbustifs et la 
vigne vierge. Pour végétaliser l’étage supérieur, pri-
vilégier les cornouillers, le sureau du Canada et le 
physocarpe à feuilles d’obier.  
 


 
Paillis produits en vrac et constitués de copeaux 
d’élagage ou de résidus d’écorce. 
 
Terreau riche en éléments nutritifs (mélange de 
terre noire, de sable, de tourbe et de compost à 
proportions semblables). 
 
Mise en place 


 
Épandre le paillis dans les cavités entre les 
pierres. Dans la zone inondée jusqu’au niveau de 
crue de récurrence de 2 à 5 ans, il est 
recommandé de placer au fond des interstices des 
matériaux granulaires, de façon à prévenir le 
lessivage des paillis utilisés. 
 
Compacter le paillis. Creuser des fosses de plan-
tation dans le paillis. Placer le terreau. Mettre le 
plant en terre, recouvrir les racines et compacter 
légèrement le sol. 
 
Créer une cuvette afin de favoriser le captage des 
eaux de pluie. Étendre une couche de 5 cm de 
paillis autour des plants comme mesure de 
contrôle des mauvaises herbes. 
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1) Liste des certificats d’autorisation émis pour les travaux effectués dans la rive de la rivière Lorette

La liste de l’ensemble des certificats d’autorisation (CA) émis par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques pour des travaux affectant la rivière Lorette (partie supérieure du tableau de l’annexe 1) ou pour laquelle des demandes d’information ou de CA ont été faites à l’endroit du MDDELCC (section inférieure de l’annexe 1) est déposée à l’annexe 1. 

Les informations disponibles[footnoteRef:1] datent approximativement de  1987 puisqu’avant cette date celles-ci n’étaient pas colligées de façon informatisée. Les informations antérieures peuvent être disponibles dans les archives du Ministère mais cela exige des recherches exhaustives. [1:  Les annexes présentent deux tableaux dont les en-têtes diffèrent puisque le format d’extraction varie en fonction du type de requête effectuée. ] 


Selon les informations  à notre disposition, il n’y aurait pas eu de certificats d’autorisation émis pour des remblayages en rive à des fins commerciales le long de la rivière Lorette parce que ces derniers ne sont généralement pas autorisés, sauf rare exception. D’autre part, le premier schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération datant de 1985 et la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables de 1987, le cadre réglementaire applicable avant ces périodes est différent du contexte réglementaire actuel. 

En secteur résidentiel, c’est la municipalité qui émet les autorisations mais elle ne devrait normalement pas autoriser de remblais en rive. Si la rive est érodée, on devrait en adoucir la pente et ensuite la stabiliser.



2) Liste des travaux réalisés sur la rivière Lorette pour lesquels il n’y aurait pas eu de demande de certificats d’autorisation. 

La liste de l’ensemble des interventions réalisées par le Centre de contrôle environnemental du Québec (et le MDDELCC avant la création du CCEQ en 2005) est disponible à l’annexe 2. Ces interventions peuvent survenir à la suite de plainte ou encore d’inspection de contrôle suivant la délivrance d’un certificat d’autorisation. Ainsi, il n’est pas possible d’identifier l’ensemble des travaux réalisés sur la rivière Lorette pour lesquels une demande de certificat d’autorisation aurait été nécessaire et n’a pas été effectuée puisque pour ce faire, il faudrait des inspections systématiques. Lorsqu’il n’y a pas de plainte ou de demande d’autorisation, les travaux sont effectués à l’insu de Ministère.



[bookmark: _GoBack]


CA - rivière Lorette

		No document		Type document		Description		No intervenant		Nom intervenant		No gestion documentaire		No lieu		Lieu		Date délivrance

		401299043		Certificat d'autorisation		Installation d'équipement de mesure des débits et des niveaux de la rivière Lorette sous le pont des Méandres - Québec, arrondissement des Rivières		Y2002316		Ville de Québec		7450-03-23027-12		X0303455		Rivière Lorette		2015-10-15

		401243027		Certificat d'autorisation		Construction du pont des Méandres sur la rivière Lorette - Québec, arrondissement des Rivières		Y2002316		Ville de Québec		7430-03-23027-51		X0303455		Rivière Lorette		2015-04-21

		401173479		Certificat d'autorisation		Reconstruction des ponts de l'autoroute Henri-IV au-dessus de la rivière Lorette		13812425		Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports		7430-03-00925-01		X0303455		Rivière Lorette		2014-09-05

		401043686		Certificat d'autorisation		Stabilisation d'une section de la rive de la rivière Lorette, près de l'avenue Notre-Dame		Y2002316		Ville de Québec		7430-03-23027-42		X0303455		Rivière Lorette		2013-06-20

		400646878		Certificat d'autorisation		Travaux de stabilisation de rive près des postes de relèvement d'égout		Y2002316		Ville de Québec		7430-03-23027-25		X0303455		Rivière Lorette		2009-10-20

		400541315		Certificat d'autorisation		Travaux de correction de restrictions hydrauliques sur la rivière Lorette		Y2002316		Ville de Québec		7430-03-23027-14-2		X0303455		Rivière Lorette		2008-11-28

		400338260		Certificat d'autorisation		Stabilisation de la culée des ponts Pont du Carrefour - avenue Saint-Jean-Baptiste, Pont des Méandres - rue des Méandres et Pont des Ingénieurs - boulevard du Parc Technologique situées sur la rivière Lorette et reprofilage du cours d'eau aux abords des dits ponts sur les lots 1 309 551, 1 312 926, 1 313 008 et 3 069 372, cadastre du Québec, dans la ville de Québec et la Communauté métropolitaine de Québec.		Y2002316		Ville de Québec		7430-03-23027-15-8		X0303455		Rivière Lorette		2006-08-16

		400280838		Certificat d'autorisation		Stabilisation des rives de la rivière Lorette près du boulevard Wilfrid-Hamel dans la ville de Québec		Y2002316		Ville de Québec		7430-03-23027-13-8		X0303455		Rivière Lorette		2005-11-17

		400280839		Certificat d'autorisation		Enlèvement d'une accumulation de terre et de débris dans la rivière Lorette dans la ville de Québec		Y2002316		Ville de Québec		7430-03-23027-14-8		X0303455		Rivière Lorette		2005-11-17

		400278103		Certificat d'autorisation		Enlèvement de sédiments à 6 sites de la rivière Lorette dans la ville de Québec		Y2002316		Ville de Québec		7430-03-23027-12-8		X0303455		Rivière Lorette		2005-11-10

		401578662		Certificat d'autorisation		Reconstruction du pont P-13384 sur le boulevard Wilfrid-Hamel au-dessus de la rivière Lorette		13812425		Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports		7430-03-23027-59		X2118609		Rivière Lorette		2017-03-22

		401561627		Certificat d'autorisation		Reconstruction du pont P-13384 sur le boulevard Wilfrid-Hamel au-dessus de la rivière Lorette		Y2002316		Ville de Québec		7430-03-23027-59		X2118609		Rivière Lorette		2017-02-20

		401088299		Certificat d'autorisation		Cerfificat d'autorisation (CA4) : Projet de mise en place de mesures temporaires d'urgence pour réduire le risque d'inondation de la rivière Lorette sur le territoire de l'agglomération de Québec / Rehaussement des rives		Y2002316		Ville de Québec		3216-02-045		X2118609		Rivière Lorette		2013-11-18

		401086372		Certificat d'autorisation		erfificat d'autorisation (CA3) : Projet de mise en place de mesures temporaires d'urgence pour réduire le risque d'inondation de la rivière Lorette sur le territoire de l'agglomération de Québec / Démolition du pont des Méandres		Y2002316		Ville de Québec		3216-02-045		X2118609		Rivière Lorette		2013-11-08

		401078699		Certificat d'autorisation		Cerfificat d'autorisation (CA2) : Projet de mise en place de mesures temporaires d'urgence pour réduire le risque d'inondation de la rivière Lorette sur le territoire de l'agglomération de Québec / Enlèvement des restrictions hydrauliques et stabilisation		Y2002316		Ville de Québec		3216-02-045		X2118609		Rivière Lorette		2013-10-09

		401074290		Certificat d'autorisation		Certificat d'autorisation (CA1) : Projet de mise en place de mesures temporaires d'urgence pour réduire le risque d'inondation de la rivière Lorette sur le territoire de l'agglomération de Québec / Déboisement et enlèvement des amoncellements de sédiments		Y2002316		Ville de Québec		3216-02-045		X2118609		Rivière Lorette		2013-09-25

		400943970		Certificat d'autorisation		Installation d'équipements d'instrumentation et de contrôle dans la rivière Lorette sur le territoire de la ville de Québec et de L'Ancienne-Lorette		Y2002316		Ville de Québec		7450-03-23027-03		X2118609		Rivière Lorette		2012-08-21

		400719329		Certificat d'autorisation		Reconstruction du pont P17051 - Rue du Moulin		13812425		Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports		7430-03-00795-01		X2118609		Rivière Lorette		6/15/10

		no intervention		 objet intervention		no gestion documentaire		date de fin reelle		type d'intervention

		30001865		Vérifier la demande de  c.a. pour la construction d'un trottoir sur la jetée de la rivière Lorette par la Ville de L'Ancienne-Lorette		7430-03-01-23055-04		9/8/98		Certificat d'autorisation (Q-2, art. 22)

		30005967		Stabilisation des berges de la rivière Lorette (lot 21-P, rue Sévigny)		7430-03-01-23025-07		2/16/00		Certificat d'autorisation (Q-2, art. 22)

		31105491		ENROCHEMENT DANS LA RIVIERE LORETTE DE LA CULEE D'UN PONT   SITUE INTERSECTION DES RUES ST-JACQUES ET ST-JEAN-BAPTISTE		743003012305501		8/24/95		Certificat d'autorisation (Q-2, art. 22)

		31127329		STABILISATION DE LA RIVE RIVIERE LORETTE - SECTEUR RUE DU   MOULIN LOT 134-A		7430-03-01-23055-02		5/7/97		Certificat d'autorisation (Q-2, art. 22)

		31148720		Empierrement de la culée nord-ouest du pont Nord de la rivière Lorette dans la ville de l'Ancienne-Lorette		7430-03-01-23055-03		6/3/98		Certificat d'autorisation (Q-2, art. 22)

		300152233		Canalisation d'un ruisseau, tributaire de la rivière Lorette, dans la Ville de Québec, secteur L'Ancienne-Lorette		7430-03-00524-01-8		5/14/04		Certificat d'autorisation (Q-2, art. 22)

		300433765		Construction d'un pont au-dessus de la rivière Lorette, Ville de Québec, arrondissement Laurentien		7430-03-00725-01		1/31/11		Certificat d'autorisation (Q-2, art. 22)

		300793064		Stabilisation d'une section de la rive de la rivière Lorette, près de l'avenue Notre-Dame		7430-03-23027-42		6/20/13		Certificat d'autorisation (Q-2, art. 22)

		300936306		Réfection de la passerelle Émilien-Rochette traversant la rivière Lorette		7430-03-23027-52		9/21/16		Certificat d'autorisation (Q-2, art. 22)



&"Arial,Gras"&14Certificats d'autorisations délivrés par le MDDELCC pour travaux en rive, en littoral ou en plaine inondable de la rivière Loertte	





CCEQ - rivière Lorette

		no intervention		 objet intervention		No gestion documentaire		Date fin réelle		type intervention		Nom unité

		300839391		Dispositon de phragmites et renoué du Japon - Réponse au Service de l'environnement VQ, lors d'un entretien téléphonique 		7522-03-00018-0A		2013-09-27		Information		Secteurs agricole et municipal (C)

		300289938		Hydro Québec, zone inondable de la rivière Lorette, blv Hamel,travaux		7430-03-01-23027-00		2006-05-24		Inspection		Secteur hydrique (C)

		300568672		PL - Présence d'une substance orange qui flotte dans un cours d'eau - rivière Lorette		7430-03-23027-25		2010-03-15		Inspection		Secteurs agricole, hydrique et municipal (C)

		300575112		PL - Présence de machinerie lourde dans un cours d'eau - Rivière Lorette		7430-03-23057-0E		2010-04-09		Inspection		Secteur industriel (C)

		300743975		PL - Travaux dans un cours d'eau sans nom et tributaire de la rivière Lorette - Centre jardin de l'aéroport inc.		7430-03-00725-0E		2012-07-17		Inspection		Secteur industriel (C)

		300830487		Travaux possiblement en zone inondable fait par la ville de L'Ancienne-Lorette avant le décret d'urgence.		7430-03-23057-0A		2013-08-14		Inspection		Secteur industriel (C)

		300570886		Vérifier l'avancement des travaux dans la rivière Lorette, poste rue Flaubert		7430-03-23027-25		2010-03-23		Inspection		Secteur hydrique (C)

		300396506		Vérifier C. A.émis pour des travaux d'enrochements et objet de la plainte		7430-03-23027-15-8		2007-11-30		Inspection		Secteur hydrique (C)

		300477301		Vérifier travaux de corrections de restriction hydraulique sur la rivière Lorette.		7430-03-23027-14-2		2010-03-24		Inspection de conformité		Secteur hydrique (C)

		300970777		Construction du pont des Méandres sur la rivière Lorette - Québec, arrondissement des Rivières (2ieme inspection)		7430-03-23027-51		2015-08-24		Inspection de conformité		Secteur hydrique (C)

		300985313		Construction du pont des Méandres sur la rivière Lorette. Inspecter la remise en état des leiux.		7430-03-23027-51		2016-01-20		Inspection de conformité		Secteur hydrique (C)

		300967798		Construction du pont des Méandres sur la rivière Lorette - Québec, arrondissement des Rivières		7430-03-23027-51		2015-07-07		Inspection de conformité		Secteur hydrique (C)

		300933521		Reconstruction des ponts de l'autoroute Henri-IV au-dessus de la rivière Lorette		7430-03-00925-01		2016-04-06		Inspection de conformité		Secteur hydrique (C)

		300845199		Stabilisation d'une section de la rive de la rivière Lorette, près de l'avenue Notre-Dame(inspection finale)		7430-03-23027-42		2014-01-27		Inspection de conformité		Secteur industriel (C)

		300259658		Enlèvement d'une accumulation de terre et de débris dans la rivière Lorette dans la ville de Québec		7430-03-23027-14-8		2006-01-23		Inspection de conformité		Secteur hydrique (C)

		300843441		Stabilisation d'une section de la rive de la rivière Lorette, près de l'avenue Notre-Dame(nouveeau rideau turbidité)		7430-03-23027-42		2013-10-23		Inspection de conformité		Secteur industriel (C)

		300842735		Stabilisation d'une section de la rive de la rivière Lorette, près de l'avenue Notre-Dame		7430-03-23027-42		2013-10-23		Inspection de conformité		Secteur industriel (C)

		300548772		Vérifier la conformité des travaux lors de la réalisation du projet (automne 2009) - Rivière Lorette (phase 1)		7430-03-23027-25		2010-02-25		Inspection de conformité		Secteur hydrique (C)

		300259657		Stabilisation des rives de la rivière Lorette près du boulevard Wilfrid-Hamel dans la ville de Québec		7430-03-23027-13-8		2006-05-08		Inspection de conformité		Secteur hydrique (C)

		300523461		Signalement de présence d'hydrocarbures sur la rivière Lorette secteur boul. Masson à Québec. Non constaté lors de l'intervention. Coord.: NAD 83, zone 19, X: 323107, Y: 5186510		7110-03-09-23027-01		2009-07-28		Intervention d'urgence-environnement (terrain)		Urgence (C)

		300312768		Pl. eaux blanchâtres dans la rivière Lorette à L'Ancienne-Lorette. Causées par le rejet à la rivière d'eaux chargées en MES lors de travaux d'installation d'un poste de pompage des eaux pluviales au bout de la rue Drolet. Coord.: NAD 83, Zone 19, X: 321398, Y: 5185584.		7110-03-06-23057-01		2006-09-14		Intervention d'urgence-environnement (terrain)		Urgence (C)

		300751012		S'assurer de la réception et de la réalisation d'un plan des mesures correctirces - Centre jardin de l'aéroport inc.		7430-03-00725-0E		2013-02-07		Suivi de manquement sans inspection		Secteur industriel (C)

		300576757		À la suite de l'étude du conseil de bassin versant de la rivière St-Charles démontrant une contamination en coli.fécaux provenant de la rivière Lorette.Demander à la ville un plan correctif		7311-03-23057-0A				Vérification (autre qu'inspection)		Secteurs agricole et municipal (C)

		300452786		Vérifier projet de construction commercial et informer le promoteur de nos exigences le cas échéant		7430-03-23057-0A		2008-08-07		Vérification (autre qu'inspection)		Secteur hydrique (C)

		300849703		Rivière Lorette - Mesures temporaires - Phase 4 - Début des travaux 25 novembre		7430-03-23027-42		2013-11-21		Vérification (autre qu'inspection)		Secteur industriel (C)

		300285794		Plainte coupe d'arbres au bord de la rivière Lorette en fin de semaine passée, arrondissement 8, au 1420 rue Étienne-Lessard à Québec. Référé au Contrôle Hydrique.		7110-03-06-23027-01		5/1/06		Intervention d'urgence-environnement (téléphonique)		Urgence ©

		no intervention		 objet intervention		no gestion documentaire		date de fin reelle		type d'intervention

		030000241		Avis à la Ville de Loretteville concernant l'importance du barrage de la prise d'eau de la Ville de Québec sur la zone inondable désignée en amont		7430-03-01-23045-0A		1998-10-14		Dérogation en zone inondable cartographiée (CCQ.ZI87)

		030002496		STABILISATION DE LA RIVE RIVIERE LORETTE - SECTEUR RUE DU   MOULIN LOT 134-A		7430-03-01-23055-02		1998-10-12		Inspection de conformité

		030002498		construction d'un trottoir sur la jetée de la rivière Lorette par la Ville de L'Ancienne-Lorette		7430-03-01-23055-04		1998-10-14		Inspection de conformité

		030002512		Empierrement de la cutée nord-ouest du pont Nord de la rivière Lorette dans la ville de l'Ancienne-Lorette		7430-03-01-23055-03		1998-10-14		Inspection de conformité

		030002558		Enrochement dans la rivière Lorette de la culée nord du pont situé è l'angle des rues St-Jacques et St-Jean-Baptiste		7430-03-01-23055-01		1998-10-09		Inspection de conformité

		031089382		EMPIÉTEMENT RIV.LORETTE A L'ANGLE DES RUES ST-JACQUES ET DU MOULIN AU SUD DU PONT		7430-03-01-20290-0A		1994-12-15		Inspection

		300571815		PL - Des travaux dans une bande riveraine ont été observés - Club de Golf de Lorette inc.		7430-03-00792-0E		2010-03-26		Inspection

		300572278		Vérifier si la bande riveraine a été restaurée - Club de Golf de Lorette inc.		7430-03-00792-0E		2010-07-26		Inspection pour suivi de manquement

		300601392		Rencontre avecle directeur général du golf concernant les travaux de restauration de la bande riveraine - Club de Golf de Lorette inc.		7430-03-00792-0E		2010-08-26		Inspection

		300604858		Vérifier les travaux correctifs suite à la rencontre du 27 juillet 2010 avec le DG du Club de Golf de Lorette inc.		7430-03-00792-0E		2011-03-29		Inspection
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